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LE POINT SUR LE DROIT D’AUTEUR
Le droit d’auteur sur les oeuvres numériques

Par suite de l’élection d’un nouveau gouvernement, d’autres 
occasions ont fait surface dans le milieu canadien de 
l’enseignement, en ce qui concerne le droit d’auteur rattaché aux 
oeuvres numériques. Bien que le Projet de loi C-60, Loi modifiant le 
droit d’auteur, ait expiré au feuilleton, lors de la dissolution du 
Parlement, l’enjeu demeure bien vivant, car le Canada doit trouver 
des solutions pour régler ses lois périmées au sujet du droit 
d’auteur. La nouvelle ministre fédérale de la culture, Bev Oda, 
semble avoir adopté une attitude équilibrée au sujet des 
communautés de l’éducation et des arts.

Proposition de tarifs par Access Copyright et la Commission 
du droit d’auteur

Cette question continue de faire son chemin sur le plan quasi 
judiciaire de la Commission fédérale du droit d’auteur. Le 
consortium sur le droit d’auteur du Conseil des ministres de 
l’Éducation du Canada (CMEC) coordonne l’opposition au projet de 
tarifs.

SOCAN
La Société des compositeurs, auteurs et éditeurs de musique 
(SOCAN) est un regroupement autorisé par les titulaires d’oeuvres
musicales protégées par le droit d’auteur à accorder des permis 
pour l’exécution d’oeuvres en public.  SOCAN a récemment 
communiqué avec les commissions scolaires dans un certain 
nombre de provinces, afin de leur offrir un permis global pour 
l’utilisation de musique dans des situations non pédagogiques.  Le 
CMEC a obtenu une opinion juridique sur cette question et une 
copie de ce document a été transmise au conseil d’administration 
de l’ACCCS.

En bref, l’opinion exprimée par Wanda M. Noel, avocate 
spécialisée dans le domaine du droit d’auteur et dont les services 
avaient été retenus par le CMEC, décrit les processus que doivent 
suivre les écoles, en ce qui concerne leur utilisation de la musique.  
Ainsi, le guide préparé par Mme Noel indique les genres 
d’utilisations de musique qui sont couverts et ceux qui ne le sont
pas, et offre des conseils quant à l’application des exceptions.  
Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, 
communiquer avec l’Ontario Public School Board Association.

Le rapport précité a été préparé par l’Ontario Public School Boards’
Association, la principale association membre de l’ACCCS chargée de la 
question du droit d’auteur.  La personne ressource de l’OPSBA à propos 
de cette question est Cynthia Andrew.

Situation législative
En réponse au sondage préélectoral de 
2006 de l’ACCCS, le parti Conservateur 
affirmait : « l’accès aux œuvres protégées 
par le droit d’auteur est d’une importance 
essentielle à l’apprentissage et à
l’enseignement…[nous] tiendrions compte 
des objectifs de politique publique axés sur 
l’enseignement, à l’intérieur du cadre de 
travail touchant le droit d’auteur.  En ce qui 
concerne le projet de loi C-60,…notre parti 
milite aux côtés des ministres provinciaux 
de l’éducation et des enseignants en faveur 
de l’ajout d’une modification qui permettrait 
aux enseignants, aux chercheurs et aux 
étudiants d’avoir accès aux œuvres qui sont 
offertes en ligne au public. »
Les libéraux ont déposé le projet de loi dont 
certaines dispositions pourraient être 
nuisibles pour les écoles.
Le Bloc préfère que le gouvernement 
rémunère les créateurs.  Le NPD juge le 
projet de loi du gouvernement inapproprié : 
l’ACCCS cherchera des éclaircissements 
quant à la position de ce parti.  Le Comité
de la Chambre des communes sera 
probablement établi au début de mai.
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